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Le Mot du Président 
L’année 2024 a été marquée par une succession 
d’évènements climatiques à travers tout notre 
pays. 
De tempêtes en orages violents, jusqu’à des 
inondations historiques, pratiquement toutes les 
régions françaises ont été touchées. Et avec 
elles leurs populations, pour qui 2024 restera 
une année hors norme ou jamais vue. 
Impossible également de ne pas se rappeler des 
phénomènes similaires en Europe centrale, ou 
chez nos voisins belges et espagnols, où des 
populations meurtries et des territoires dévastés 
ont été confrontés aux mêmes traumatismes. 
Plus proche de nous, notre territoire et nos cours 
d’eau ont aussi vécu cette année 2024 comme 
étant particulièrement arrosée, atteignant des 
records pluviométriques parmi les plus 
importants de ces dernières décennies. 
Il restera surtout parmi nous un sentiment de 
plus en plus partagé d’un changement, qui 
s’opère peu à peu, de notre climat, de son 
changement ou de son dérèglement, 
occasionnant ces chaleurs brûlantes avant de 
recevoir ces pluies diluviennes très largement 
supérieures aux capacités hydrauliques de nos 
cours d’eau quel que soit l’environnement, 
urbain, rural ou montagnard. 
Dans ce registre comme d’autres l’ont été 
auparavant, ce sont les communes de la Haute 
Vallée d’Aspe qui ont subi en septembre 2024 la 
plus grosse inondation torrentielle jamais 
connue de mémoire d’homme. Ne faisant par 
chance aucune victime, les affluents du gave 
d’Aspe ont atteint des niveaux historiques, et 
avec eux les transports solides laissant les 
villages dévastés et les infrastructures détruites 
par des pans de montagnes effondrés et 
inexorablement avalés par les flots. 
L’ampleur du désastre Aspois nous a conduits, 
d’abord dans l’urgence, à mobiliser des moyens 
dans les innombrables dommages ou embâcles 
recensés, et par la suite, dans la continuité, à 
accompagner les communes dans la 
reconstruction des ouvrages. Les études à 
suivre permettront de caractériser cet 
évènement et d’aider les élus à prendre les 
décisions de protections ou de moyens d’alerte 
et d’anticipation. 

Le constat malheureux de cette année 2024 
nous pousse un peu plus dans l’idée que ce 
changement climatique ou atmosphérique, 
désormais irréversible, doit nous imposer une 
réflexion dans notre manière d’agir ou de 
réfléchir. Cette réflexion de plus en plus 
partagée par les populations et les élus devra 
conduire à amplifier la connaissance du risque 
et maîtriser tant que possible l’aménagement de 
nos territoires, notre urbanisme, notre 
agriculture, nos zones humides et espaces 
naturels. 
Notre syndicat est engagé avec les structures 
gémapiennes voisines de la Vallée d’Ossau et 
du SIGOM dans cette démarche de 
connaissance approfondie du risque, contenue 
dans le Programme d’Études Préalables au 
Programme d’Actions de Prévention des 
Inondations (PAPI) gave d’Oloron, dont le 
dossier a été déposé pour instruction auprès des 
services de l’état en cette fin d’année. 
Ce rapport d’activité retrace les actions menées 
en 2024 et présente les perspectives pour 2025. 
Il s’inscrit dans la continuité des missions 
routinières annuelles, en intégrant des objectifs 
nouveaux avec entre autres, suite aux études 
hydrauliques réalisées sur la vallée de l’Escou, 
la stratégie de réduction de la vulnérabilité des 
personnes et des biens, ainsi que la poursuite 
des investigations sur les zones humides, et 
différentes actions ou études engagées partout 
sur le territoire. 
L’année 2025 verra également la refonte totale 
de notre site internet. Plus moderne et ludique, il 
participera à la communication grand public de 
notre syndicat dans toutes ses dimensions. Il 
permettra à chacun, grâce à ses onglets et 
illustrations, de comprendre notre action ainsi 
que les enjeux que suscite la gestion de nos 
cours d’eaux et plus largement de notre 
environnement.  
Je tiens à conclure par un clin d’œil au personnel 
du SMGOAO, juste pour les remercier pour leur 
travail, disponibilité et technicité, chacun à leur 
poste. C’est un vrai plaisir,  
BRAVO… !  
ON CONTINUE… !  

Patrick MAUNAS
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Préambule 
Ce document retrace les actions menées ou évènements de l’année 2024 en matière de 
gestion des cours d’eau sur le territoire du Syndicat Mixte des Gaves d’Oloron, Aspe, Ossau 
et de leurs Affluents. 
 
La première partie décrit le fonctionnement de la structure. 
 
La deuxième partie fait le bilan des missions (suivis, études et travaux) menées par le 
SMGOAO au titre de la compétence GEMAPI. 
 
La troisième partie présentera les perspectives pour l’année 2025. 
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I. Le SMGOAO en 2024 

I.1. Le territoire 

Le Syndicat Mixte des Gaves d’Oloron, Aspe, Ossau et de leurs Affluents (SMGOAO) intervient sur 
une partie du bassin versant du gave d’Oloron, sur lequel ses membres lui ont transféré la 
compétence GEMAPI. 
 

Le territoire du syndicat est composé comme suit : 
3 Communautés de Communes1 1 000 km² de superficie 
68 communes dans le périmètre 700 km de cours d’eau 

39 000 habitants 
 
 

 
 
 

                                                 
1
CCHB pour tout ou partie de 47 communes - CCBG pour tout ou partie de 20 communes - CCLO pour 1 commune en partie 
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I.2. Les sous bassins versants 

Depuis sa création, en 2012, le SMGOAO, 
comptait 5 sous bassins versants. 
En décembre 2021, il a été décidé de réduire le 
nombre de sous bassins versants à 4 sans 
modifier ni leur composition ni leur rôle, à 
savoir : 

• Pour chaque sous bassin versant (4), il a 
été créé une Commission spécifique composée 
de représentants des communes concernées. 

• Le rôle de ces Commissions est 
d’assurer un relais d’information entre les 
communes et le SMGOAO. 
 
Elles examinent les affaires qui leur sont 
soumises, émettent de simples avis ou 
formulent des propositions et reçoivent des 
informations générales concernant les activités 
du SMGOAO. 
 
Cette décision de l’assemblée délibérante a été 
validée par arrêté préfectoral le 20 avril 2022 
portant modification des Statuts de la structure. 
 
 
 
 
 
 

 
I.3. Les compétences 

Le SMGOAO intervient sur son territoire au titre de la compétence GEMA-PI (cf. annexe 1 Statuts 
du SMGOAO) qui englobe à la fois : 

• La préservation et la restauration du bon fonctionnement des milieux aquatiques et des zones 
humides associées ainsi que la réduction de l’aléa inondation (GEMA, 1°, 2°, 8° du I de 
l’article L211-7 du Code de l’Environnement) 

• La protection des enjeux humains contre les impacts des inondations (PI, 5° du I de l’article 
L211-7 du Code de l’Environnement) 

• L’animation, la communication et la concertation nécessaires à l’exercice des compétences 
(item 12° de l’article L211-7 du Code de l’Environnement) précitées 

Le SMGOAO gère des deniers publics, et à ce titre il intervient pour toutes les opérations, situées 
sur les cours d’eau de son périmètre, au titre d’une des compétences définies ci-dessus et dont 
l’intérêt général, d’urgence ou public est avéré. 
Les différentes missions du syndicat sont effectuées en application du Règlement d’Intervention en 
vigueur dans la structure (cf. annexe 2 Règlement d’Intervention du SMGOAO). 

L’exercice de la compétence GEMA-PI par le SMGOAO ne remet pas en cause les droits et les 
obligations des propriétaires riverains (privés ou public) qui sont toujours responsables de l’entretien 
du lit et des berges des cours d’eau afin « de les maintenir dans leurs profils d’équilibre, de permettre 
le bon écoulement naturel des eaux et de contribuer à son bon état écologique ou le cas échéant, à 
son bon potentiel écologique, notamment par enlèvement des embâcles, débris et atterrissements, 
flottants ou non, par élagage ou recépage de la végétation des rives » (article L215-14 du Code de 
l’Environnement).  
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I.4. Le financement 

Les actions menées par le SMGOAO sont financées par : 

• Les participations des collectivités membres via l’application de la taxe GEMAPI et / ou leur 
budget général. 

Compétences Modalités de 
financement 

Clé de répartition 

Fonctionnement général 

Mutualisation des frais 

Application de la clé de 
répartition financière : 
CCHB :   86% 
CCBG :   12% 
CCLO :     2% 

Item 1°, 2 : Compétence GEMA 
Item 12 : Concertation/Animation/Communication 

Item 5 : Compétence PI / Item 8 : Compétence GEMA 

Non mutualisation des frais 

Prise en charge des frais 
par la collectivité membre 
concernée par les 
opérations 

Intervention pour compte de tiers 
(Hors GEMAPI / Hors périmètre) 

Prise en charge des frais 
par le tiers concerné 

 

 

 

 

 

• Les subventions publiques (Agence de l’Eau Adour Garonne, Région Nouvelle Aquitaine, 
Fonds Vert…) sans lesquelles certains projets ne pourraient se concrétiser (programme de 
travaux de restauration et d’entretien des cours d’eau, études hydrauliques, …). 
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I.5. Les Elus du SMGOAO en 2023 

Le Président : Patrick MAUNAS 
Maire de Lées-Athas,  

Vice-président de la CCHB en charge de la Gestion des cours d’eau, de la GEMAPI, syndicats des gaves 

Les Vice-présidents : 

Daniel ARRIBERE : 1er vice-président du syndicat, 
Conseiller municipal de Lay-Lamidou, vice-président de 
la CCBG en charge de l’Environnement 

Michelle GAUCHER : 2ème vice-présidente du syndicat 
(sous bassin versant du Vert, de ses Affluents et des 
Affluents rive gauche du gave d’Oloron en amont de la 
confluence du Joos), conseillère municipale d’Ance-
Féas 

Pierre LAPORTE : 3ème vice-président du syndicat 
(sous bassin versant du gave d’Aspe et de ses 
Affluents), conseiller municipal de Bedous 

Hubert FRANÇAIS : 4ème vice-président du syndicat 
(sous bassin versant du gave d’Oloron aval et de ses 
Affluents), 1er adjoint au maire de Préchacq-Navarrenx et 
conseiller communautaire à la CCBG 

Didier CAZENAVE-LAROCHE : 5ème vice-président du 
syndicat (sous bassin du gave d’Ossau et de ses 
Affluents et des Affluents en rive droite du gave d’Oloron) 
et conseiller municipal d’Ogeu-Les-Bains 
 

Le Bureau du SMGOAO : 
Le Bureau est composé du Président, des 5 vice-présidents et de trois membres complémentaires élus 

parmi les délégués syndicaux : 

Président 
Patrick MAUNAS - CCHB 

1er vice-président 
Daniel ARRIBERE - CCBG 

2ème vice-présidente 
Michelle GAUCHER - CCHB 

3ème vice-président 
Pierre LAPORTE – CCHB 

4ème vice-président 
Hubert FRANÇAIS - CCBG 

5ème vice-président 
Didier CAZENAVE-LAROCHE - CCHB 

Membres complémentaires : 
Etienne FROSSARD - CCHB 
Frédéric LOUSTAU – CCHB 

Louis BENOIT – CCHB 

Le Comité syndical 
En charge des décisions du SMGOAO, le Comité Syndical se compose de 37 délégués titulaires et de 37 

délégués suppléants désignés par les 3 EPCI membres du SMGOAO : 

 
Communauté de communes 
du Haut-Béarn (CCHB) 
 
 

 
24 délégués titulaires : 

Louis BENOIT, Paul BERGES, Éric BERGEZ, André BERNOS, 
Sylvie BETAT, Jean CASABONNE, Pierre CASABONNE, 
Didier CAZENAVE-LAROCHE, Marthe CLOT, Jean-Claude 
COUSTET, Gérard DEVALS, Jean-Philippe FLORENCE, 
Etienne FROSSARD, Cathy GARCÈS, Michelle GAUCHER, 
Michèle HAENSEL, Michel HOEPFFNER, Patrick 
JOUSSAUME, Cédric LARRICQ, Frédéric LOMPRÉ, Frédéric 
LOUSTAU, Patrick MAUNAS, Daniel MEDOU-MARERE, 
Brigitte ROSSI. 

24 délégués suppléants : 

Jean-Pierre CASAUX-BICQ, Marie-Hélène CASSOU, Michel 
CONTOU-CARRERE, Patrick DRILHOLE, Pierre GACHET, 
Pierre LAGRANGE, Jean-Michel LARBIOU, Gérard 
LEPRETRE, Jacqueline LOISON, Didier LOUSTAU, Jacques 
MARQUEZE, Corinne MASSOUE, David MIRANDE, Florian 
MIROU, Bernard MORA, Bastien MOUGNAGUE, Philippe 
PECAUT, Franck PEREUILH, Cédric PUCHEU, Philippe 
SANSAMAT, Henri SCHMITT, Samuel VANDAELE, Maurice 
VERCOUILLIE, Benoît VILLETTE. 
 
 
 
 
 

 
Communauté de communes 
du Béarn des Gaves (CCBG) 
 
 

 
11 délégués titulaires : 

Daniel ARRIBERE, Patrick BALDAN, Catherine BONNEFON, 
Alain BOURREZ, Henri CAZALETS, Marjorie CHOPIN, Hubert 
FRANÇAIS, Roland GRECHEZ-CASSIAU, Jean-Claude 
LARCO, François MINART, Jean-Baptiste LENDRE. 

11 délégués suppléants : 

Nadine BARTHE, Arnaud DUPOUEY, Thierry GERE, 
Maryvonne LAGARONNE, Raymond LIBANTE, Francis 
LANSALOT-MATRAS, Jacques BOURGUET, Jean-Paul 
LENDRE, Jean-Jacques MONTREER, Christian PUHARRE, 
Laurent SAINTE-CLUQUE. 
 

 
Communauté de communes 
de Lacq-Orthez (CCLO) 
 
 

 
2 délégués titulaires : 

Jérôme LAGRANGE, Albert LASSERRE-BISCONTE. 

2 délégués suppléants : 

Louise CHAPEL, Frank LARRALDE. 
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I.6. L’équipe technique, administrative et comptable 

 
 
L’équipe dispose des moyens techniques suivants : 
 
Véhicules : 
1 Peugeot PARTNER et 1 Dacia DUSTER pour 
l’ensemble de l’équipe 
 
Postes de travail : 
Postes de travail complets (bureau, PC, téléphone 
fixe) pour chaque agent 
 
Equipements pour réunions extérieures ou à 
distance : 
PC portable, disque dur externe, webcam, 
vidéoprojecteur 
 
 

Fournitures administratives : 
Fournitures administratives classiques : papier, 
stylos, chemises, classeurs, bloc-notes, cahiers, … 
 
Téléphonie : 
Téléphones portables de fonction pour chaque 
agent à l’exception de l’agent administratif et 
comptable. 
 
Equipement de terrain : 
Vêtements de pluie, bottes, cuissardes, appareil 
photo numérique, drone… pour les agents amenés 
à se déplacer sur le terrain 
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I.7. Le bilan administratif et financier 2024 

Bilan administratif 2024 : 

Au cours de l’année 2024, le Comité syndical s’est réuni 6 fois et a pris 36 délibérations. 
Le Bureau syndical s’est réuni avant chacune de ces séances afin de préparer les affaires à traiter 
pour assurer le bon fonctionnement de la structure et la réalisation des missions techniques. 

Bilan financier 2024 – Résultats du Compte Financier Unique (CFU) 2024 : 

 
L’exécution du budget 2024 s’élève à 922 980°€ de dépenses. 
Les principaux postes de dépenses sont : 

• Le programme de travaux annuel ainsi que les travaux réalisés en urgence suite aux 
intempéries survenues en Haute Vallée d’Aspe en septembre 2024 

• Les charges de personnel 

• Les travaux liés aux opérations en cours 
Les contributions des EPCI-FP membres ont été de 356 500 € (stables par rapport à l’année 2023) 
et les subventions perçues pour assurer le fonctionnement du SMGOAO et la réalisation des 
missions (études et travaux) s’élèvent à environ 258 190°€. 
Il est à noter que le SMGOAO n’a pas eu recours à l’emprunt en 2024. 
 

A Recettes réalisées 2024 626 603.94 €  A Recettes réalisées 2024 (A) 365 512.20 €  

B Dépenses réalisées 2024 656 322.98 €  B Dépenses réalisées 2024 (B) 266 657.24 €  

C Solde des réalisations de l'execice (A-B) 29 719.04 €-    C Solde des réalisations de l'execice (A-B) 98 854.96 €    

D Résultat reporté de 2023 325 756.65 €  D Résultat reporté de 2023 303 197.86 €  

E Résultat de clôture (C+D) 296 037.61 €  E Solde (C+D) 402 052.82 €  

F RAR Recettes -  €              F Reste à réaliser 2024 Recettes 21 504.16 €    
G RAR Dépenses -  €              G Reste à réaliser 2024 Dépenses 73 084.94 €    
H Solde des RAR -  €              H Solde des RAR 51 580.78 €-    

I Résultat cumulé 2024 (E) 296 037.61 €  I Résultat cumulé 2024 (E+H) 350 472.04 €  

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT
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II. Bilan des missions du SMGOAO en 2024 

II.1. Bilan du suivi des cours d’eau 

Cette prestation, assurée en régie, est effectuée par les agents du SMGOAO et financée par 
l’Agence de l’Eau Adour Garonne à hauteur de 50 %. 

Un document est annexé au présent rapport d’activité. Il retrace l’intégralité de la mission de suivi et 
d’animation sur les cours d’eau pour l’année 2024. 
 

Suivi et expertise des cours d’eau : 

Près de 100 km de cours d’eau ont été parcourus 
et expertisés pour actualiser : 
• Les données du PPG du SMGOAO, 
• Le programme d’intervention annuel ayant 

pour objectif d’assurer le bon fonctionnement 
et le bon écoulement des cours d’eau en 
application du PPG déclaré d’Intérêt Général 
en Mai 2021. 

 

 
 

Accompagnements et Conseils 
techniques : 

En complément du suivi des cours d’eau, les 
services du SMGOAO ont réalisé de nombreuses 
interventions auprès des collectivités et riverains 
du territoire. 
Afin de faire évoluer ses missions, le SMGOAO a 
participé à de nombreux échanges sur diverses 
thématiques et organisé des animations en lien 
avec ses compétences. 
 
 

 
Suivi des pièges à embâcles : 

16 pièges à embâcles ont fait l’objet d’un suivi pour 
vérification de leur encombrement et de leur état 
structurel avant intervention d’entretien. 
 

AS_081 

Type d’aménagement : Piège à embâcles Cours d’eau : Raché Commune : Lourdios Ichère Ajout base de données : 2020 

 

 

Date de la visite : 20/01/2025 Visite réalisée par : F. GARCIA / A. GELLIBERT 

Maitre d’Ouvrage : Commune de Lourdios Ichère Enjeu : Route communale et village 

Année de création : 2012 Maitre d’œuvre et prestataire : RTM / SOTRAVOS 

Année de reprise : RAS Maitre d’œuvre et prestataire : RAS 

Nombre d’IPN : 1 rangée de 6 (amont) / 1 rangée de 7 (aval) = 13 « UPN » 
Nombre de rangées : 2 
Hauteur IPN au dessus du TN : environ 1,8 m 
Section : 20 cm / 8 cm 
Manœuvrable : oui 
Encombrement :  

Etat : Bon état général. Arbres descendus au niveau du piège Préconisation : Prévoir une intervention 

 

 
 
 

Suivi des protections de berges : 

59 protections de berges ont fait l’objet d’une 
surveillance particulière : 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Exemple de fiche de suivi des protections de 
berges 

Exemple de fiche de suivi des pièges à embâcles 
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Suivi des atterrissements : 

Au cours de l’hiver 2024, le SMGOAO a fait réaliser une nouvelle campagne de suivi des atterrissements afin 
d’évaluer la mobilité de ces bancs d’alluvions, notamment suite aux opérations de dévégétalisation / griffage 
portées par le SMGOAO dans le cadre de la mise en application de son Plan Pluriannuel de Gestion. 
 
Ils font l’objet d’un suivi particulier, avec notamment la réalisation de :  
• Photographies aériennes géoréférencées ; 
• Levés photogramétriques permettant d’obtenir l’altimétrie de ces bancs ; 
• Suivis GPS terrestres de leurs contours ; 
• Relevés granulométriques en deux points de surface afin d’estimer le diamètre moyen des sédiments. 
 

 
Evolution des bancs alluviaux à Ance-Féas – Site de la Gravière 

 

 
Evolution des bancs alluviaux à Saint-Goin 
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Suivi post crues 

L’année 2024 a été marquée par une crue majeure sur la Haute Vallée d’Aspe, qui a impactée les communes 
d’Urdos, Borce, Etsaut et Cette-Eygun. 

Evènement : le 6/7 septembre 2024 en fin de nuit 
 
Etat de vigilance : Département des Pyrénées-
Atlantiques en vigilance orange pluie-inondation et jaune 
aux orages le vendredi 6 septembre 2024. Intensification 
des précipitations dans la nuit du 6 au 7 septembre 2024 
sur la haute vallée d’Aspe (essentiellement sur la crête 
frontière). 
 
Période de retour : D’après les informations transmises 
par Météo France dans le cadre du retour d’expérience 
post-crue réalisé par le RTM, les précipitations ont été 
plus importantes sur les crêtes frontières. Météo France 
indique que la pluviométrie sur les communes d’Urdos 
et Borce a été de l’ordre de 200 mm en 24h, soit une 
pluviométrie environ centennale voire légèrement 
supérieure. Sur la commune d’Etsaut (bassin versant du 
Sadum), le cumul estimé en 24h est d’environ 120 mm, 
soit une pluie décennale. 
Ces données restent à confirmer. 
 
Observations : Le gave d’Aspe et certains affluents 
(Espelunguère, Arnousse, Baralet, Larry et Sadum 
notamment), ont montré un fort pouvoir érosif se 
traduisant par des encoches d’érosion en berge et une 
forte capacité de transport avec des apports massifs sur 
certains cônes de déjection. Cette crue a impacté de 
nombreux enjeux et biens (bâtis, restaurant, épicerie, 
camping, véhicules, etc.) et affecté les réseaux (voirie, 
eau potable, assainissement, électricité, etc.). Les 
activités économiques locales liées au pastoralisme, au 
tourisme et au trafic transfrontalier ont également été 
impactées. 
 
Mobilisation du SMGOAO : Le SMGOAO est intervenu 
suite à l’évènement et dans le cadre du retour à la 
normale : 

• Prospections post-crues pour repérer les désordres 
(embâcles, érosions, dépôts de matériaux) et levés 
des repères de crues sur les zones à enjeux 

• Rencontre des acteurs locaux (élus, exploitants, etc.) 
pour échanger sur les opérations portées par le 
syndicat, et notamment : 

o La réalisation d’un enrochement au camping 
d’Urdos pour remettre le gave d’Aspe dans son lit 

o Le retrait du pont détruit en amont du bourg d’Eygun 
o Le retrait des embâcles du gave d’Aspe sur 

l’ensemble du linéaire concerné (jusqu’au vallon 
aspois) 

o L’assistance à la commune de Cette-Eygun pour la 
reconstruction de l’enrochement en berge rive droite 
du gave d’Aspe (300m) et la reprise de 
l’enrochement au droit de la station d’épuration 
(65m). 

 
  

Exemple d’effondrement en rive gauche du gave 
d’Aspe 

Apport du Larry sur la RN134 

Laisse de crue à Etsaut le 9/09/2024 

Ecoulement au droit du camping d’Urdos le 
09/09/2024 
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II.2. Bilan des opérations de travaux 2024 

Programme annuel d’intervention 

• Près de 62 interventions réparties sur plus de 43 sites sur le territoire du SMGOAO 

• Opérations répondant aux besoins d’interventions planifiées dans le PPG du SMGOAO et complétées 
par des visites techniques complémentaires (en fonction des enjeux et des urgences) 

• Programme d’intervention financé par l’Agence de l’Eau Adour Garonne (50% du montant TTC) et la 
Région Nouvelle Aquitaine (20% du montant TTC) 
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Programme post crue 

• Interventions d’urgence menées sur la Haute Vallée d’Aspe post crue du 6/7 septembre 2024 

o Opérations de restitution des écoulements en lits mineurs sur le gave d’aspe et ses Affluents 

o Opération globale de désembâclement sur le gave d’aspe et ses Affluents 

o Opération d’évacuation d’un pont effondré en lit mineur du gave d’aspe 
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II.3. Bilan de l’avancement des études hydrauliques 

Etude hydraulique de la Vallée de l’Escou (CCHB) 

Rappel concernant l’étude hydraulique : 
L’étude hydraulique de la vallée de l’Escou s’est 
achevée par une présentation générale des conclusions, 
et notamment des propositions de solutions pour lutter 
contre le risque inondation sur ce territoire, en Comité 
de Pilotage le 13 décembre 2022. 
 
Au cours du premier semestre de l’année 2023, le 
SMGOAO a engagé une démarche de concertation avec 
les communes du territoire et la CCHB pour retenir une 
stratégie pertinente de lutte contre le risque inondation. 
 
Les conclusions de cette concertation ont conduit à 
retenir les dispositifs de lutte contre les inondations 
suivants : 

• Stratégie de réduction de la vulnérabilité sur les 
secteurs qui le nécessite 

• Aménagement hydraulique de l’Abérou 
 
Par ailleurs, il est également demandé d’étudier une 
optimisation potentielle de l’aménagement hydraulique 
de l'Escou en vue d’augmenter son efficacité. 
 
Ainsi, en 2024, le SMGOAO a missionné le bureau 
d’études HEA pour : 

• Etudier l’optimisation potentielle de l’aménagement 
hydraulique de l’Escou 

• Réaliser une étude de sensibilité des analyses coûts-
bénéfices des aménagements hydrauliques de 
l’Abérou et de l’Escou afin de confirmer leur intérêt 
du point de vue économique. 

 
Suite à ces compléments, les conseillers municipaux du 
bassin versant de l’Escou (Escou, Escout, Précilhon, 
Goès) ont été questionnés pour connaître leur position 
vis-à-vis de l’ouvrage optimisé. Les élus ont décidé de 
retenir l’aménagement hydraulique de l’Escou optimisé 
comme dispositif de lutte contre les inondations sur ce 
secteur. 
 
Prestataires :  HEA / SGEA 
Avancement :  Terminé 
Montant total :  8 160 € TTC 
Financement :  100% SMGOAO (GEMAPI) 
 

  

Les bassins versants à l’étude : l’Abérou, l’Escou 
et l’Arriugastou 

Evaluation de l’efficacité des aménagements 
hydrauliques de l’Abérou et de l’Escou en cas de 

crue centennale 

Coupe de principe du barrage écrêteur de 
l’Abérou 
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Etude hydraulique des Affluents en aval du gave d’Oloron (CCBG / CCLO) 

Rappel des objectifs : 

• Réaliser un diagnostic de l’inondabilité pour les 
bassins versants présentés sur la figure ci-contre, et 
analyser notamment les conséquences de l’évolution 
du territoire (urbanisation, modification de 
l’occupation des sols, modification du parcellaire, 
etc.) sur l’inondabilité ; 

• Définir les caractéristiques des écoulements en crue 
(hauteurs d’eau, vitesses) ; 

• Proposer des solutions permettant de supprimer / 
limiter le risque inondation au droit des enjeux : 

o non structurelles (alerte et gestion de crise, 
changement de pratiques agricoles, ouvertures de 
zones d’expansion des crues, etc.), 

o structurelles (aménagements des bassins 
versants). 

 
En 2024 :  

• Organisations de réunions techniques et d’une 
réunion du comité de pilotage avec HEA 

• Suivi du bureau d’études : marchés, rendus, … 
 
Rendus du bureau d’études HEA : 
Phase 3 : modélisation hydraulique de l’état actuel pour 
différentes crues du Layous, des Barthes, du Labaigt et 
de l’Arroder. 
 
Rendu technique intermédiaire sur des propositions 
d’aménagements pour lutter contre le risque inondation 
(phase 4). 
 
Prestataires :  HEA / SGEA 
Avancement :  En cours 
Montant total :  163 486,80 € TTC 
Financement : 30% du HT Agence de l’Eau 
   20% du HT Région Nouvelle Aquitaine 
   ≈ 58% SMGOAO (GEMAPI) 
 
  

Les bassins versants à l’étude : le Layous, le Laüs, 
l’Arroder, le Lucq, les Barthes, le Labaigt et le 

Géronis 

Zone inondable pour la crue centennale du Layous 
entre Préchacq-Navarrenx et Jasses 

Zone inondable pour la crue centennale des Barthes 
entre Bastanès et Audaux en prenant en compte le 

bras de décharge de la liaison nouvelle RD947-
RD936 
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Etude du bassin versant du Larricq à Lourdios-Ichère (CCHB) 

Rappel des objectifs : 

• Réaliser un diagnostic du risque torrentiel du Larricq 
de Lourdios suite aux crues répétées du cours d’eau 
et de ses affluents, et notamment à la crue du 13 juin 
2023 qui a fortement impacté l’école et la mairie ; 

• Définir les caractéristiques des écoulements en crue 
(hauteurs d’eau, vitesses) et le potentiel de transport 
solide du cours d’eau sur l’ensemble du linéaire à la 
traversée du bourg de Lourdios-Ichère ; 

• Proposer des solutions permettant de supprimer / 
limiter le risque inondation au droit des enjeux : 

o non structurelles (alerte et gestion de crise, 
changement de pratiques agricoles, etc.), 

o structurelles (aménagements des bassins 
versants). 

 
En 2024 :  

• Suivi des deux prestataires (bureau d’études et 
cabinet de géomètres) : marchés, rendus, … 

• Organisation des comités de pilotage en lien avec la 
Sous-préfecture d’Oloron Sainte-Marie et la 
commune de Lourdios-Ichère et les différents 
intervenants sur la thématique du devenir du 
bâtiment Mairie – Ecole (APGL, RTM, etc.) 

• Rendu de l’étude en comité de pilotage et en 
complément au cours d’une rencontre spécifique 
avec la commune.  

 
Parmi les dispositifs de lutte contre le risque inondation 
retenus, on peut noter :  

• L’installation d’un pluviomètre afin d’obtenir un 
dispositif d’alerte sur le bassin versant 

• Le développement d’une stratégie de réduction de la 
vulnérabilité des biens 

• La gestion des boisements alluviaux où des 
glissements ont pu être constatés au cours des crues 
passées (1992 et 2023 notamment). 

 
 
Prestataires :  ISL Ingénierie / SGEA 
Avancement :  En cours 
Montant total :  60 519,00 € TTC 
Financement : 48% du HT Fonds Vert 
   16% du HT Région Nouvelle Aquitaine 
   ≈ 36% SMGOAO (GEMAPI) 

 
  

Photographie de l’école de Lourdios-Ichère post-
crue (le 14/06/2023) 

Modélisation de la crue de juin 2023 au droit du 
centre-bourg de Lourdios-Ichère 

Localisation du site d’implantation du pluviomètre 
dédié à l’alerte 
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Etude du bassin versant de Lahitte à la limite communale Bidos / Oloron Sainte-Marie 
(CCHB) 

Objectifs : 

• Réaliser un diagnostic de l’inondabilité de Lahitte 
situé à la limite communale Bidos / Oloron Sainte-
Marie au droit de l’Avenue du Pic d’Arlas ; 

• Définir les caractéristiques des écoulements en crue 
(hauteurs d’eau, vitesses) ; 

• Echanger avec les différents acteurs du territoire 
(communes et riverains) sur les solutions permettant 
de limiter le risque inondation sur la zone. 

 
En 2024 :  

• Suivi du cabinet de géomètres : marchés, rendu… 

• Réalisation de l’étude hydraulique : hydrologie, 
modélisation hydraulique, cartographie des zones 
inondables 

• Recherche de dispositifs visant à limiter le risque 
inondation au droit des enjeux 

• Rendu des conclusions de l’étude aux communes 
(Bidos / Oloron Sainte-Marie) et au Conseil 
Départemental des Pyrénées-Atlantiques 

 
Parmi les dispositifs de lutte contre le risque inondation 
envisagés, on peut noter : 

• La modification de l’ouvrage de franchissement de la 
RD328 

• Le curage du linéaire du Lahitte au droit du 
lotissement 

 
Il s’avère que ces deux solutions ne sont pas 
pertinentes pour réduire le risque au droit des enjeux et 
que le développement d’une stratégie de réduction de 
la vulnérabilité des biens paraît plus adapté. 
 
L’étude hydraulique a été réalisée en régie. Seule la 
prestation de levés topographiques complémentaires a 
été confiée à un prestataire. 
 
Prestataire topographie :  Agence Terra 
Avancement :   Terminé 
Montant total :   2 382,00 € TTC 
Financement :  Réalisée en régie (SMGOAO) 
 
 
  

Localisation de la zone d’étude à la limite 
communale Bidos / Oloron Sainte-Marie 

Zone inondable pour la crue centennale du Lahitte 
en situation actuelle 

Comparaison des lignes d’eau en crue centennale en 
état actuel et après curage du cours d’eau 
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Etude du bassin versant du Jouers (CCHB) 

Objectifs : 

• Caractériser le potentiel d’apport solide du bassin 
versant du Jouers en amont du hameau (au droit du 
chemin de Soudious sur la commune d’Accous) qui 
est susceptible d’occasionner des désordres au droit 
des enjeux comme cela s’est produit en janvier 2014 ; 

• Définir, au stade faisabilité, une solution visant à 
réduire l’impact de ces matériaux sur le cours d’eau, 
en intégrant notamment les solutions déjà 
envisagées dans l’étude du cours d’eau réalisée en 
2017, à savoir : 

o Clouer le versant déstabilisé afin d’éviter le départ 
de matériaux vers le cours d’eau ; 

o Réaménager le piège à embâcles pour mettre en 
œuvre une plage de dépôt des matériaux issus du 
bassin versant amont. 

 
En 2024 :  

• Organisation de rencontre avec les communes 
d’Accous et de Bedous pour échanger sur la 
démarche à mettre en œuvre 

• Consultation de bureaux d’études et notification du 
cabinet CETRA 

 
Prestataire :  CETRA 
Avancement :  En cours 
Montant total :  10 704,00 € TTC 
Financement : 100% SMGOAO (GEMAPI) 
 
 
  

Localisation du bassin versant du Jouers 

Glissement constaté sur le bassin du Jouers post-
crue de janvier 2014 

Désordres constatés sur le chemin de Soudious suite 
au colmatage de la canalisation par les matériaux 

issus du versant – post-crue de janvier 2014 
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Localisation du bassin écrêteur de la Mielle 

La recharge de la crête 

II.4. Bilan du suivi des ouvrages de protection contre les inondations 

Aménagement hydraulique de la Mielle à Agnos 

Programme de travaux d’entretien de l’ouvrage :  
Les travaux programmés sur l’aménagement 
hydraulique d’Agnos concernent : 

• Le remplacement du piège à embâcles existant, 

• La rehausse de la crête du barrage sur une partie de 
la rive droite afin d’atteindre la cote de 268,5 m NGF 
sur l’ensemble du remblai, 

• La reprise des enrochements au droit de 
l’entonnement. 

 
En 2024 : 

• Suivi des travaux de recharge de la crête et de 
remplacement du piège à embâcles à l’automne 
(condition météorologique défavorable de manière 
générale et notamment durant la phase travaux) 

• Reste à réaliser : 
o un complément de barreaudage entre le nouveau 

piège à embâcles et la conduite de fond prévu pour 
2025, 

o un complément de matériaux pour le raccordement 
avec la route à la cote de 268,5 m NGF. 

 
Prestataires MOE :  ARTELIA 
Avancement MOE :  En cours 
Montant MOE :   16 165,39 € TTC 
Financement MOE :  100 % SMGOAO (GEMAPI) 
 
Prestataires travaux :  Groupement LABORDE /  
    CASADEBAIG 
    + sous-traitants : ARMAR / 
    FONDASOL 
Montant travaux :   93 535,74 € TTC 
Financement travaux :  100 % SMGOAO (GEMAPI) 
 
 
  

Le nouveau piège à embâcles 
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Bras de décharge du Lapeyre à Ogeu-Les-Bains 

Etude du bras de décharge du Lapeyre : 
Le bras de décharge du Lapeyre n’est pas un ouvrage 
hydraulique de protection contre les inondations au sens 
de la réglementation (pas un aménagement hydraulique 
ni un système d’endiguement). Pour autant, sa 
principale fonction est d’évacuer une partie du débit du 
cours d’eau en crue directement vers le gave d’Ossau et 
ainsi délester en partie le sud du centre-bourg d’Ogeu-
Les-Bains. 
 
Objectifs : 

• Evaluer l’état de l’ouvrage et préconiser, si 
nécessaire, des travaux de confortement, 

• Analyser le fonctionnement de l’ouvrage en crue afin 
de déterminer ses performances dans la protection 
du centre-bourg d’Ogeu-Les-Bains. 

 
En 2024 : 

• Suivi du bureau d’études HEA : marchés, … 

• Rendu d’un rapport présentant la description 
générale de l’ouvrage et son efficacité en crue pour 
protéger le centre-bourg d’Ogeu-Les-Bains 

 
Prestataires :  HEA 
Avancement :  Terminé 
Montant total :  4 590,00 € TTC 
Financement :  100 % SMGOAO (GEMAPI) 
 

 
  

Photographies du bras de décharge du Lapeyre – source : 
SMGOAO / HEA 
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II.5. La démarche PAPI sur le bassin versant du gave d’Oloron 

Rappel : 
Les phénomènes de crues récents constatés sur le territoire du SMGOAO ainsi qu’en amont et en 
aval du bassin versant du gave d’OIoron ont amené les structures GEMAPIENNES (SIGOM, CCVO 
et SMGOAO) à réfléchir à leur engagement dans une démarche d’élaboration d’un Programme 
d’Action de Prévention des Inondations (PAPI) en 2021. 
 
Objectifs : 

• Etablir un diagnostic approfondi du risque inondation 

• Définir une stratégie de gestion du risque inondation partagée par l’ensemble des acteurs 
d’un territoire sur un bassin de risque pertinent au regard de l’aléa et des enjeux, ici le bassin 
versant du gave d’Oloron 

• Favoriser l’émergence de programmes d’actions traitant de façon équilibrée et cohérente les 
7 axes de la politique de prévention des inondations. 

Le PAPI constitue le cadre d’un partenariat étroit entre l’État et les collectivités en matière de 
prévention des inondations autour des axes de réflexion. 
 

 
 
Les étapes clés de la mise en œuvre de ce dispositif sont 
les suivantes : 

• Elaboration et mise en œuvre du Programme d’Etudes 
Préalable (PEP) au PAPI 

• Elaboration et mise en œuvre du PAPI 

 
Les 3 collectivités GEMAPIENNES du bassin versant du 
gave d’Oloron (SMGOAO, SIGOM, CCVO) travaillent 
ces étapes avec l’Institution Adour (animatrice de la 
démarche). 
 
 
 

 
L’année 2024 a été consacrée à la finalisation du dossier « Programme d’Etudes Préalable » et à 
son instruction par les services de l’Etat. 
Cette instruction a abouti à la validation du dossier le 10 janvier 2025. 
 
 
En 2024, le SMGOAO a participé :  

• A des réunions techniques avec l’Institution Adour et les autres structures gémapiennes du 
bassin versant du gave d’Oloron (CCVO et SIGOM), 

• Au suivi des échanges avec les services de l’Etat (DDTM64 / DREAL Nouvelle-Aquitaine) 
dans le cadre de la constitution et du dépôt du dossier, 

• Les discussions avec l’Institution Adour et les autres structures gémapiennes pour la 
poursuite du partenariat dans le cadre de l’animation du Programme d’Etudes Préalable au 
PAPI. 

• A des réunions de travail pour la mise au point de documents de communication portant sur 
la démarche PAPI et les opérations afférentes, en particulier la « Réduction de la vulnérabilité 
des bâtis ». 
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III. Perspectives 2025 

III.1. Suivi des cours d’eau et travaux de restauration et d’entretien (GEMA) 

La mission de suivi / animation / conseil / expertise, menée sur le territoire sera reconduite en 
2025. 
En ce qui concerne le programme de travaux 2025, il s’agit de poursuivre les opérations prévues 
dans le Plan Pluriannuel de Gestion (PPG), déclaré d’Intérêt Général sur la période 2021-2025. Le 
programme de travaux annuel extrait du PPG pourra être enrichit et actualisé suite à des 
observations de terrain, des interventions identifiées dans les études réalisées ou à la demande des 
collectivités du territoire. 

THEMATIQUES QUI SERONT TRAITEES TECHNIQUES QUI SERONT EMPLOYEES 

• "Désencombrement du lit" - Traitement sélectif des 
embâcles et bois flottés 
• "Entretien régulier" - Traitement sélectif de la 
végétation rivulaire (arbres instables ou dépérissants) 
• Traitement de l'encombrement du lit des petits cours 
d'eau par les végétaux (aquatiques ou terrestres …) 

• Débardage par câble 
• Bûcheronnage et élagage technique 
• Débroussaillage – Elagage – Petit 
bûcheronnage 

• "Dévégétalisation et griffage d’atterrissements" 
• Création et entretien de chenaux secondaires 
• Entretien des pièges à embâcles existants (béton, 
redressement d’IPN, etc.) 
• Traitement de points durs minéraux 

• Travaux mécanisés 

• Action concertée pour la reconstitution d'une ripisylve 
adaptée 
• Reconstitution de la ripisylve si absente (plantation, 
bouturage, etc.) 

• Concertation préalable 
• Débroussaillage – Elagage – Petit 
bûcheronnage 
• Plantation – Bouturage – Coupe sélective 

Ce programme extrait du PPG sera enrichi par : 

• Des opérations qui seraient rendues nécessaires post crues 

• Des opérations identifiées après expertises de terrain. 

Gestion des pièges à embâcles : En 2025, le SMGOAO continuera d’assurer la gestion des 16 
pièges à embâcles présents sur son territoire. 
Une opération particulière sera menée sur la commune de Cette-Eygun avec l’implantation d’un 
dispositif anti-embâcle sur le cours d’eau « le Souhet ». 

Une étude approfondie sera menée sur le cours d’eau « le Jouers » afin de définir la solution la plus 
pertinente pour limiter le comblement du cours d’eau par les sédiments issus de glissements de 
terrain sur la partie amont du bassin versant. 

Engagement des opérations validées en 2023/2024 : 

En 2025, l’inventaire des zones humides sur les bassins versants de l’Escou, de l’Arriugastou et 
de l’Abérou sera engagé. 
Il s’agira, dans ce cadre, de mieux connaître le territoire sur cet aspect et d’établir un programme de 
gestion/entretien/restauration de ces zones remarquables tant le plan de la biodiversité que sur le 
plan hydraulique. Un travail préalable de pré-localisation des zones humides est actuellement mené 
par l’Institution Adour. Les données acquises seront communiquées au SMGOAO pour alimenter 
l’inventaire à venir. 

Dans le cadre de la requalification de la Zone d’Activité Economique du Gabarn sur la commune 
d’Escout, la CCHB a fait appel au SMGOAO pour l’accompagner sur l’aspect hydraulique. En effet, 
sur ce secteur, il s’agira de restaurer les écoulements du cours d’eau Gabarn dans son tracé 
historique. 
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III.2. Suivi des études et travaux concernant la prévention des inondations (PI) 

Suite de la démarche sur la Vallée de l’Escou et lien avec la démarche PAPI 

Après la phase de concertation qui s’est déroulé en 2023/2024 avec les communes de la vallée de 
l’Escou, les actions ciblées pour réduire le risque inondation sur ce territoire ont été intégrées dans 
le Programme d’Etudes Préalable au PAPI. 
En cas de validation du dossier, l’année 2025 sera consacrée : 

• Aux lancements des études préalables aux aménagements hydrauliques de l’Abérou et de 
l’Escou (Avant-projet, Projet, analyse environnementale, dossier d’autorisation, étude 
foncière, etc.), 

• Au développement de la stratégie de réduction de la vulnérabilité des personnes et des biens 
(réunion publique, communication, etc.). 

 
Poursuite de l’étude hydraulique sur les affluents du gave d’Oloron CCBG/CCLO 

En 2025, le bureau d’études HEA finalisera sa mission par l’analyse des dispositifs de lutte contre 
le risque inondation déjà identifiés et modélisés. Les aménagements structurants importants feront 
l’objet d’une analyse coûts-bénéfices. 
 

Suite de l’étude du bassin versant du Larricq à Lourdios-Ichère 

Suite au rendu de l’étude ISL sur le bassin versant du Larricq à Lourdios-Ichère, les discussions 
avec la commune vont se poursuivre en 2025 afin de définir la stratégie à mettre en œuvre pour 
protéger efficacement les personnes et les biens. En première approche, cela devrait mener à : 

• La consultation d’un prestataire pour la fourniture et pose d’un pluviomètre permettant à la 
commune de disposer d’une alerte en cas de pluies intenses et au SMGOAO des données 
pluviométriques du bassin versant, 

• Renforcer l’action du SMGOAO vis-à-vis de l’entretien du Larricq en amont du centre-bourg 
de Lourdios-Ichère, et notamment au droit du secteur où des glissements ont pu se produire 
au cours des crues passées (1992 et 2023). 

 
Suite de l’étude du bassin versant de Lahitte à la limite communale Bidos / Oloron Sainte-

Marie 

L’étude hydraulique a été présentée aux communes et au CD64 en 2024. Pour l’année 2025, et si 
la commune de Bidos le souhaite, le SMGOAO participera à une réunion publique de présentation 
des principaux enseignements de l’étude. 
 

Poursuite des travaux de maintien et de surveillance de l’aménagement hydraulique de la 
Mielle à Agnos 

Les travaux d’amélioration, de consolidation et de suivi de l’ouvrage se poursuivront au cours de 
l’année 2025 avec notamment : 

• La finalisation des travaux concernant le remplacement du piège à embâcles existants et la 
rehausse de la crête du barrage, 

• L’installation d’un dispositif de mesure du niveau de la retenue afin d’obtenir un dispositif 
d’alerte en crue. 

 
Poursuite de l’étude du bassin versant du Jouers 

L’essentiel de l’étude du bassin versant du Jouers sera réalisée au cours de l’année 2025, avec 
notamment le recueil de données et les investigations de terrain, l’estimation du potentiel d’apport 
du bassin versant et la capacité de transport solide du cours d’eau et la définition de dispositifs 
permettant de limiter le risque lié au transport de matériaux par le cours d’eau. 
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Lancement des études sur la Haute Vallée d’Aspe 

Suite à la crue des 6/7 septembre 2024 sur la haute vallée d’Aspe, le SMGOAO va s’engager dans 
deux études en 2025 : 

• L’étude du bassin versant du gave d’Aspe et de ses principaux affluents, et notamment le 
Sadum à Etsaut, afin de caractériser le risque de crues torrentielles et de définir des solutions 
de lutte contre ce phénomène sur les zones à enjeux, 

• L’étude particulière du bassin versant du Baralet, en lien avec les services du RTM et la 
commune de Borce, afin de caractériser l’évènement du 6/7 septembre 2024 sur ce bassin, 
de mettre à jour l’aléa torrentiel compte tenu des modifications morphologiques importantes 
du cours d’eau, et de proposer des solutions pour limiter le risque lié aux crues torrentielles 
sur les enjeux. 

 
III.3. Démarche PAPI 

L’intérêt de cette démarche réside dans la construction d’une stratégie globale de la gestion du 
risque inondation à l’échelle du bassin versant du gave d’Oloron qui permet de prendre en compte 
les résultats des études et réflexions préalables, de valider l’éligibilité des actions envisagées et d’en 
assurer éventuellement le financement. 
 
Après validation du dossier par les services de l’Etat (DDTM64 / DREAL Nouvelle-Aquitaine), l’année 
2025 sera consacrée au lancement des premières actions du Programmes d’Etudes Préalables au 
PAPI. 
 

III.4. Gestion et animation de la structure 

En ce qui concerne le fonctionnement du SMGOAO : 
• Réalisation des orientations budgétaires et vote du BP 2025 
• Suivi des marchés en cours et à venir 
• Suivi comptable, administratif et ressources humaines 

• Poursuite des réflexions pour l’amélioration du fonctionnement de la structure 

En 2025, les actions de communication concerneront : 
• La finalisation de la refonte du site internet, 
• La création de documents d’information sur les cours d’eau et les opérations générales que 

porte le SMGOAO. 
• Le développement d’actions de communication/sensibilisation/information sur le territoire 
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